
CA arrêt des comptes 2022 Association PRESENCES du 20 avril 2023 Page 1 sur 3	

	 	
Siège social :  
Université d’Aix Marseille 
3 place Victor Hugo 
13003 MARSEILLE 
N°	WALDEC	:	W133003505	
 

ASSOCIATION PRESENCES 
PROCES-VERBAL DU CONSEIL D'ADMINISTRATION du 20 Avril 2023  

 
Le jeudi 20 avril 2023 à 10 h 00 s'est tenue via la vidéo transmission Zoom, convoquée par voie 

électronique quinze jours auparavant avec communication des documents comptables en pièces jointes, 
une réunion du conseil d'administration de l'association PRESENCES pour arrêter les comptes 2022 et 
discuter des points mis à l’ordre du jour (Explications/commentaires sur ce résultat 2022 et présentation 
pour information et non voté d’un BP 2023, Election du Bureau).  
 
Etaient présents les membres du conseil d'administration qui avaient répondu à la convocation ou avaient 
envoyé un pouvoir. Les financeurs, selon nos statuts, étaient invités, mais se sont excusés, hormis 
l’Université (DCS Chantal Guittet). 
Le Cabinet TRIAL, expert comptable de l’association était représenté par Christophe Savarese, qui a pris 
le relais de Annie Martinez. Il explique que les premiers comptes 2022 envoyés pour le 13 mars dernier 
pour arrêt des comptes, étaient erronés (il manquait une provision pour congés payés, repérée par le 
nouveau salarié de l’association, responsable d’administration en prise de poste et non détectable par la 
directrice). Le cabinet TRIAL présente toutes ses excuses au Conseil d’Administration et aux dirigeants. 
Il est noté que l’association est suivie par le cabinet TRIAL depuis plus de 20 ans, avec attention, et que 
l’arrêt maladie prolongé de la comptable de l’association Présences et la suppléance par le cabinet et 
l’équipe du théâtre ont favorisé ce raté. Heureusement les comptes n’avaient été ni transmis au CAC ni 
déposés en Préfecture. 
 
Ce C.A. vient rectifier et arrêter les comptes 2022 :  
 

Total bilan : 265 506 €  
Total produits d’exploitation : 503 154 €, dont 75 867 € de vente de produits (Chiffre 
d’Affaires) 
Résultat net comptable déficitaire de : - 29 950 €  
 

La directrice déléguée du théâtre et le nouveau responsable d’administration expose une 
analyse des comptes comparative entre 2021 et 2022 pour justifier ce déficit  et une première 
évaluation des comptes 2023 : 

- Tableau ci-dessous : Document indicatif (en bleu chiffres positifs, en rouge 
négatifs) 
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DEPENSES 2022 2021 ECARTS RECETTES 2022 2021 ECARTS

ACHATS 217 000                 168 000                    49 000 PRESTATIONS/BILLETTERIE 76 000                  36 000                       40 000                    

SPECTACLES 80 000                   60 000                      20 000 -                           

FRAIS DE FONCTIONNEMENT 124 000                105 000                   19 000 -                           

FRAIS LOCATION MAT SCENIQUE 13 000                   3 000                         10 000

TAXES 4 000                       4 000                          0 SUBVENTIONS 410 000               379 000                    31 000                    

MASSE SALARIALE 295 000                 216 000                    79 000 -                            

PERMANENTS 194 000                175 000                   19 000 -                           

INTERMITTENTS 27 000                   10 000                      17 000 -                           

CHARGES SOCIALES 74 000                   31 000                      43 000 -                           

DOTATIONS AMORT PROV 33 000                    27 000                       6 000 -                            

AUTRES 8 000                       10 000                       -2 000 AUTRES 17 000                  24 000                       7 000-                       
EXCEPTIONNEL 6 000                       3 000                          3 000 EXCEPTIONNEL 30 000                  22 000                       8 000                       

TOTAUX 563 000                 428 000                    135 000 TOTAUX 533 000               461 000                    72 000                    

RESULTATS COMPTABLES 30 000-                    33 000                       63 000-                    

DEPENSES 2023 2022 ECARTS RECETTES 2023 2022 ECARTS

ACHATS 171 000                 217 000                    -46 000 PRESTATIONS/BILLETTERIE 73 000                  76 000                       -3 000 

SPECTACLES 42 000                   80 000                      -38 000 APPEL A DONS 2 000                     2 000

FRAIS DE FONCTIONNEMENT 129 000                137 000                   -8 000 0

TAXES 5 000                       4 000                          1 000 SUBVENTIONS 393 000               410 000                    -17 000 

MASSE SALARIALE 295 000                 295 000                    0 BS AMU 8 000                    8 000

PERMANENTS 203 000                194 000                   9 000 BS VILLE AIX 10 000                 10 000

INTERMITTENTS 18 000                   27 000                      -9 000 0

CHARGES SOCIALES 74 000                   74 000                      0 0

DOTATIONS AMORT PROV 30 000                    33 000                       -3 000 0

AUTRES 6 000                       8 000                          -2 000 AUTRES 8 000                     17 000                       -9 000 
EXCEPTIONNEL 1 000                       6 000                          -5 000 EXCEPTIONNEL 15 000                  30 000                       -15 000 

TOTAUX 508 000                 563 000                    -55 000 TOTAUX 509 000               533 000                    -24 000 

RESULTATS COMPTABLES 1 000 -30 000 31 000

 
 
Il ressort de l’étude attentives des comptes 2021 et 2022 :  
- Une augmentation de la masse salariale chargée (plus d’aides « Covid », augmentation des 

prestations de services et d’embauches directes d’artistes ou de techniciens pour des dispositifs tels 
que résidences, actions culturelles vers les publics, été culturel, des départs de salariés, une 
augmentation des salaires liée à la négociation annuelle de la grille indiciaire de la convention 
collective nationale des lieux subventionnés et une augmentation des prélèvements sociaux. 

- Une augmentation globale des activités de l’association (reprise) : Frais de fonctionnement, 
achats de spectacles, résidences, et une augmentation des frais d’approche (constatée par tous les 
professionnels de la Région). 

- Cette augmentation d’activités et du coût des salaires n’est pas compensée par 
l’augmentation des produits (+ 72 000 € subventions et ventes) bien que cette dernière soit notable. 

- Ce qui amène à un résultat net de l’exercice 2022 de – 29 950 € 
- Ce résultat déficitaire pourra être absorbé par les réserves de l’association mais ces 

dernières ne pourront être sollicitées de la même manière tous les ans. 
Après étude des premières dépenses 2023 et en prenant en compte un prévisionnel de début 

de saison 2023/2024 (4 e trimestre 2023) avec une programmation revue à la baisse, il apparait que 
les comptes 2023 ne pourront être équilibrés qu’avec une aide exceptionnelle (BS) des 
subventionneurs. En effet, il parait impossible d’augmenter le tarif de la billetterie, eu égard au 
public cible (jeunes, lycéens, étudiants…) et réduire encore les activités rendrait le rôle de 
l’association inutile.  

Comme il avait été annoncé au cours des tables rondes des deux dernières années, 
l’association est arrivée à un plateau, de reconnaissance de ses compétences et de son rôle, et de la 
fin des aides à l’emploi qui avaient permis le démarrage de celle-ci (CES, FONPEPS, emplois 
jeunes, poste région culture…). Les recettes ont été développées mais la stagnation depuis plus de 
10 ans des subventions au fonctionnement ne permettent pas un avenir serein sans remise en cause 
totale de la structure. Il est à noter que l’Université n’a pas répercuté dans les charges de location 
l’augmentation importante des fluides en 2022. Il est porté à la connaissance du CA également, qu’à 
cette date, tous les financeurs publics (hormis la DRAC) ont d’ores et déjà votés les acomptes de 
Fonctionnement 2023, au même niveau que l’année précédente. Ce qui soulage la trésorerie et 
témoigne de l’attention des services et des élus. 
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Le Conseil d’Administration arrête à l’unanimité ces comptes 2022 et remercie le nouveau 
responsable d’administration et la directrice pour la clarté de leurs explications. 

Il mandate cette dernière, avec le Président, pour alerter, de nouveau, les financeurs publics et 
espère un geste exceptionnel pour 2023 permettant de mettre en place la convention multipartite 
pluriannuelle évoquée lors de la dernière table ronde. 

Les comptes 2022 seront présentés à l'Assemblée Générale qui devrait se tenir en juin 2023. 

Ce Conseil d’Administration est suivi de l’élection du nouveau bureau de l’association 
selon les candidatures reçues pour le 13 mars dernier. Le Président Louis Dieuzayde mandate la 
directrice Agnès LOUDES pour toute déclaration de ce Conseil d'Administration (Journal Officiel) 

A l’unanimité sont élus ;  
- Louis DIEUZAYDE, Président 
- Alexandra KOMANIECKI, secrétaire 
- Bernard GYSSELS, trésorier 
- Jean GONELLA, trésorier adjoint 

Fait à Aix en Provence le 20 avril 2023. 

Louis DIEUZAYDE, Président Bernard GYSSELS, trésorier 


